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Jean-Yves Collas - Conseiller Accompagnement Handicap

( 01 55 30 12 45 - 06 08 60 91 63 - ( collas@cfecgc.fr 
	LES ACCORDS HANDICAP D’ENTREPRISE … ON AVANCE !

A mi – parcours de la Convention CFE-CGC / AGEFIPH nos sections syndicales ont multiplié le nombre des négociations « handicap entreprise ».

Elles ont maintenant un arsenal d’outils qu’elles peuvent trouver dans notre site Handi dédié http://www.cfecgc.org/handi/ewb_pages/b/boite_a_outils.php 
Outre 5 fiches, qui permettent à chacun de nos représentants de devenir « force de proposition » et qui rappellent entre autre nos exigences pour apposer (ou non) notre signature dans l’accord, vous y trouverez tous renseignements en consultants les textes de loi, les guides divers sur l’accessibilité, l’aménagement de poste, … ou pour demander un diagnostic par l’AGEFIPH.

Une formation des juristes fédéraux a permis d’appréhender la politique de la CFE-CGC sur la question.

La participation au groupe interfédéral en assure le développement.

Devant la montée en puissance de ces accords, nous demandons aux sections syndicales de contacter dès l’ouverture des négociations leur structure syndicale professionnelle afin d’en obtenir  tout complément d’information qu’elles jugeront nécessaires.

Nous vous demandons de transmettre à maud@cfecgc.fr en copie électronique  pour info tout accord finalisé qu’il soit signé ou non. Un commentaire comportant  vos impressions serait également le bienvenu. Nous mettrons sur le site tous les accords à votre demande avec vos commentaires.
Ces informations nous seront utiles pour mesurer notre influence pour l’insertion des salariés handicapés dans l’entreprise et seront  communiquées à l’AGEFIPH conformément à notre convention sous la forme de statistiques.
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